
LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 

  

COMMISSION REGIONALE DE GESTION DES COMPETITIONS : SECTION TOURNOIS 1 

 

 

 

 

 

COMMISSION REGIONALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE 

PV n°1 Bis 

 

Réunion : 26 / 08 / 2022  
Electronique 

Horaires : 16h à 17h  

 

           Présidente : Mme Sandrine CANCEL 
 

           Présents : MM Jean-Claude LAFFONT, Georges DAGANI, Roland MAURIN, Azzedine SOUIFI. 

 
 

 

ORDRE DU JOUR : Clubs de Ligue ayant droit à un ou deux joueurs mutés supplémentaires pour la saison 2022/2023 

Sont concernés les clubs qui ne s’étaient pas positionné avant la parution du PV n°1 

- ARTICLE 45 DU STATUT DE L’ARBITRAGE - 

 
 

DISTRICT DE L’HERAULT 

 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 

Nombre de mutés 

supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 

muté(s) va(vont) jouer 

AS LATTOISE  520344 1 R2 Séniors 

 

DISTRICT DES PYRÉNÉES ORIENTALES 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 

Nombre de mutés 

supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 

muté(s) va(vont) jouer 

SO RIVESALTAIS 509657 1 R2 Séniors 

 
 



LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 

  

COMMISSION REGIONALE DE GESTION DES COMPETITIONS : SECTION TOURNOIS 2 

 

 

DISTRICT DE L’AUDE 

 

NOM DU CLUB N° AFFILIATION 

Nombre de mutés 

supplémentaires 

autorisés 

Equipe dans laquelle le(s) 

muté(s) va(vont) jouer 

FC BRIOLET 590237 1 R3 Séniors 

S. C. NARBONNE MONTPLAISIR  581800 1 U17 R1 

O CORBIERES SUD MINERVOIS 552807 1 R3 Séniors 

HAUT MINERVOIS OLYMPIQUE  563596 1 D2 Séniors 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel conformément à l’Article 8 du Statut de l’Arbitrage 

devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue de Football d’Occitanie 

(juridique@occitanie.fff.fr) dans les conditions de forme et de délai prévues par l’Article 190 des 

Règlements Généraux de la FFF. 

 

 

Le Secrétaire de séance      La Présidente de la CRSA 

M. Jean-Claude LAFFONT      Mme Sandrine CANCEL 
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